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1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

PAR SDE 
 
Le 25 mars 2020 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
Objet :  Demande d’examen du rapport annuel pour l’exercice financier terminé le 

30 septembre 2019 
 Notre dossier : 312-00926 
 Dossier Régie : R-4114-2019 

 
Chère consœur,  
 
Énergir désire informer la Régie de l’énergie (ci-après la « Régie ») qu’en raison des 
circonstances actuelles entourant la présente pandémie et de la priorisation de certaines 
activités, dont le dépôt de la première vague de pièces de la Cause tarifaire 2020-2021 prévu 
au cours de la semaine du 30 mars, elle ne sera pas en mesure de déposer ses réponses aux 
demandes de renseignements communiquées dans le dossier mentionné en objet le 27 mars 
prochain (décision D-2020-024, paragr. 27).  
 
Énergir devrait toutefois être en mesure de déposer ses réponses au plus tard le 3 avril 2020 
à midi. Énergir soumet que ce délai additionnel d’une semaine est justifié dans les 
circonstances et que celui-ci ne préjudiciera en rien la capacité de la Régie de rendre une 
décision finale au cours de l’été 2020.  
 
Énergir comprend toutefois que ce délai additionnel risque d’avoir un impact sur les prochaines 
étapes prévues au calendrier procédural établi par la Régie à sa décision D-2020-024. Énergir 
souhaite donc dès à présent informer la Régie qu’elle ne verrait aucun inconvénient à ce que 
les prochaines étapes soient au besoin décalées en tout ou en partie, et ce, en toute équité 
pour les intervenants au dossier.  
 
Compte tenu de ce qui précède, Énergir demande respectueusement à la Régie de lui 
accorder ce délai additionnel.  
 
Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués. 

(s) Vincent Locas 

Vincent Locas 
VL/mb 
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